
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) :  
 
Nom du salarié *  
 
Prénom * 
 
Date de naissance *  
 
Adresse *  
 
 
Code Postal * Ville * 
 
Numéro de Sécurité Sociale * 
 
 

Déclare, conformément à la notice explicative de ce document (Cf. verso), ne pas avoir d’ores et déjà bénéficié d’un 
ou plusieurs jours de congés payés supplémentaires au titre de l’article L. 3141-8 du code du travail (1) durant l’exercice 
de prise des congés en cours (2). 
 

(1) Article L3141-8 du code du travail (tel que modifié par la loi n°2016-1088 du 8 août 2016) 

Les salariés de moins de vingt et un ans au 30 avril de l'année précédente bénéficient de deux jours de congé supplémentaires par enfant à charge. Ce congé est 

réduit à un jour si le congé légal n'excède pas six jours. 

Les salariés âgés de vingt et un ans au moins à la date précitée bénéficient également de deux jours de congé supplémentaires par enfant à charge, sans que le 

cumul du nombre des jours de congé supplémentaires et des jours de congé annuel puisse excéder la durée maximale du congé annuel prévu à l'article  

L. 3141-3. 

Est réputé enfant à charge l'enfant qui vit au foyer et est âgé de moins de quinze ans au 30 avril de l'année en cours et tout enfant sans condition d'âge dès lors 

qu'il vit au foyer et qu'il est en situation de handicap. 

(2) Exercice de prise des congés payés dans les entreprises de BTP : 1er mai année N – 30 avril année N+1. Pour tout renseignement complémentaire, 
rapprochez-vous de votre caisse CIBTP. 

  
Je joins à ma demande la copie intégrale de mon livret de famille (pour les familles recomposées, joindre la copie 
intégrale des livrets de famille).  
 

Fait à                                                  le  
 
 
 
 
 
 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement par nos services pour prendre en compte votre demande. Ces informations sont conservées pendant la 

durée de votre rattachement, sans préjudice des obligations particulières de conservation ou des délais de prescription. Vous disposez d’un droit d’accès aux 

informations qui vous concernent et, le cas échéant de rectification et, sauf disposition contraire, d’un droit d’opposition pour motifs légitimes. Vous pouvez 

également définir des directives relatives au sort de vos données après votre décès. Vous pouvez exercer ces droits directement auprès de la caisse par courrier 

papier signé, en précisant vos nom(s) et prénom(s), ainsi que toute référence utile, accompagné d’une copie de votre pièce d’identité à l’adresse suivante : 

CIBTP Caisse de la région Méditerranée – 344 boulevard Michelet – CS 50157 – 13276 MARSEILLE Cedex 9  

JOURS DE CONGE SUPPLEMENTAIRES ENFANT A CHARGE 
DECLARATION SUR L’HONNEUR SALARIE 

Document à adresser :  
• par courrier à CIBTP caisse de la région Méditerranée 

344 boulevard Michelet – CS 50157 – 13276 MARSEILLE Cedex 9 
• ou par courriel à conges.med@cibtp-mediterranee.fr 

Signature du salarié 



 
 

NOTICE EXPLICATIVE  
 
 

L’article L. 3141-8 du code du travail (1) prévoit la possibilité pour les salariés, sous certaines conditions, de bénéficier de jours 

de congé supplémentaires lorsque ceux-ci ont un ou plusieurs enfants à charge. 
 

Les conditions sont les suivantes : 
 

▪ Si le salarié a moins de 21 ans : il est possible de bénéficier de 2 jours de congé supplémentaires par enfant à charge. 

Attention : lorsque le droit à congé légal du salarié est, pour la période de prise des congés en cours, inférieur ou égal à 

6 jours ouvrables, ce droit est réduit à 1 jour supplémentaire par enfant à charge. 
 

Le code du travail définit un enfant à charge comme tout enfant vivant au foyer et âgé de moins 15 ans au 30 avril de 

l’année civile en cours. Cette limite d’âge est cependant écartée pour tout enfant vivant au foyer au 30 avril de l’année 

civile en cours et se trouvant en situation de handicap. 
 

▪ Si le salarié est âgé d’au moins 21 ans : il est possible de bénéficier de deux jours de congé supplémentaires par enfant 

à charge. Toutefois, le cumul du nombre de jours de congé supplémentaires et des jours de congé annuel acquis ne 

pourra excéder 30 jours ouvrables. 
 

Le code du travail définit un enfant à charge comme tout enfant vivant au foyer et âgé de moins 15 ans au 30 avril de 

l’année civile en cours. Cette limite d’âge est cependant écartée pour tout enfant vivant au foyer au 30 avril de l’année 

civile en cours et se trouvant en situation de handicap. 
 

Les droits à congé définis à l’article L. 3141-8 du code du travail sont calculés chaque année à la date du 30 avril. Le salarié pourra 

effectivement exercer ce droit à congé supplémentaire, en accord avec son employeur, au cours de la période de prise habituelle 

des congés (2). 
 

Ce droit est destiné à accroitre le droit au congé des salariés remplissant les conditions ci-dessus. Celui-ci ne peut être accordé 

qu’une fois par exercice congé. Les salariés ayant d’ores et déjà bénéficié de ce droit auprès d’un tiers (3) durant la période de 

prise des congés en cours (2), ne sauraient en bénéficier une nouvelle fois. 
 

(1) Article L3141-8 du code du travail (tel que modifié par la loi n°2016-1088 du 8 août 2016) 

Les salariés de moins de vingt et un ans au 30 avril de l'année précédente bénéficient de deux jours de congé supplémentaires par enfant à charge. Ce congé est 

réduit à un jour si le congé légal n'excède pas six jours. 

Les salariés âgés de vingt et un ans au moins à la date précitée bénéficient également de deux jours de congé supplémentaires par enfant à charge, sans que le 

cumul du nombre des jours de congé supplémentaires et des jours de congé annuel puisse excéder la durée maximale du congé annuel prévu à l'article L. 3141-

3. 

Est réputé enfant à charge l'enfant qui vit au foyer et est âgé de moins de quinze ans au 30 avril de l'année en cours et tout enfant sans condition d'âge dès lors 

qu'il vit au foyer et qu'il est en situation de handicap. 

 
(2) Exercice de prise des congés payés dans les entreprises de BTP : 1er mai année N – 30 avril année N+1. Pour tout renseignement complémentaire, 
rapprochez-vous de votre caisse CIBTP. 

 
(3) Toute personne physique ou morale amenée à indemniser un droit à congé payé, notamment tout employeur non-adhérent aux caisses du Réseau 

CIBTP. 

 


